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Le 17 août 1768 – Dumas au sieur Julienne commandant à l’île Rodrigues 

------------------------------------------------------------------------------------- 
 Au dossier du Général Dumas aux Archives du Tarn et Garonne à Montauban, cote 20J-131  

Le sieur Rivalz de St Antoine, conseiller au Conseil supérieur de l’Isle de France demeure alors sur l’île 

Rodigues, exilé par Dumas qui l’a fait embarquer le 9 mars 1767 sur l’Etoile du matin pour cette île habitée 

seulement par Julienne, sa famille et quelques employés. 

Cette lettre est en relation avec des lettres de Poivre à Julienne que l’on trouvera dans la base documentaire au 10 

juin 1770 : Jointes à la lettre de Desroches, six lettres de Poivre à Julienne. 

========================================================================= 

 

Du 17 août 1768 

 

J’ai reçu, Monsieur, les trois lettres que vous avez pris la peine de m’écrire le 12 juillet dernier, 

la principale a été envoyée au Ministre par le navire la Paix qui vient de partir. 

Par tout ce que vous avez vu, vous avez dû comprendre l’impossibilité qu’il y a de monter le 

service dans aucune de ses parties, il faut convenir pourtant que jusqu’à ce jour tout moyen manque. 

Dès que le bon ordre sera rétabli ici par les nouvelles dispositions que le Roi aura faites après avoir 

reçu mes premières dépêches, je m’occuperai essentiellement de procurer à votre établissement les 

secours dont il a besoin, d’ici-là il faut faire de son mieux et prendre patience. Mais alors je vous 

promets d’aller visiter l’île Rodrigue et de monter cet établissement sur un pied utile au service du Roi 

et à vos intérêts propres. 

Continuez d’exécuter ce que M. Poivre vous marquera de relatif à l’approvisionnement de l’Isle 

de France, n’y mettez ni crainte, ni humeur, et quant à votre place, personne n’est en droit de vous 

l’ôter. Soyez sûr de la conserver tant que vous y tiendrez comme vous avez fait jusqu’à ce jour une 

bonne conduite dont M. le Baron de St Mart m’a rendu les témoignages les plus agréables. 

Je vous prie de remettre au Commandant du both une vingtaine de tortues pour moi qui ne 

doivent point être portées sur la facture, et vous rendrez compte à M. Poivre de l’ordre que vous en 

avez reçu. 

J’ai etc.     Signé Dumas 

 

P. S. J’approuve la conduite que vous avez tenue avec le Sr Rivalz dans les différentes circonstances, 

continuez d’en user honnêtement avec lui, malgré sa mauvaise humeur, et ses écarts. Mais faites votre 

charge de commandant de l’île par ce qu’il faut que tout cède à cette qualité. 

 

 

*  *  * 


